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Optimisation des 
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Organisation et intérêts de l’activité de Pharmacie  Orthopédique
Consultation pharmaceutique par le 

pharmacien orthésiste dans une unité de 
SSR

Développement d’une nouvelle activité
s’intégrant dans l’activité de Pharmacie 

Clinique

Bénéficiaire Pharmacien Pharmacien orthésiste

Handicapés Aucune a Toutes les orthèses

Malades Aucune a Toutes les orthèses

Professionnels de santé Toutes les orthèses en dehors du monopole Toutes les orthèses

Autres Toutes les orthèses en dehors du monopole Toutes les orthèses

Orthèses pouvant être délivrées par un pharmacien en fonction du statut du bénéficiaire et de la  
formation complémentaire du pharmacien:

Liste des orthèses soumises au monopole des 
orthopédistes-orthésistes:
1. Colliers cervicaux.
2. Appareils de correction orthopédique de 
l'épaule.
3. Appareils de correction orthopédique du coude.
4. Orthèses de main ou de poignet.
5. Ceintures médico-chirurgicales et corsets 
orthopédique.
6. Orthèses élastiques de contention des 
membres.
7. Orthèses d'abductions du bras et son coussin.
8. Attelles de correction orthopédique de hanche.
9. Attelles et orthèse de série pour appareillage du 
genou ou du couple pied-genou.
10. Appareils de correction orthopédique de la 
cheville.
11. Attelles : montées sur chaussures, sans 
chaussures, releveurs de pied, et le dispositif de 
montage associé.
12. Attelles et chaussons articulés.
13. Chaussures thérapeutiques.
14. Chaussures à bout ouvert.
15. Orthèses de pieds.
16. Orthèses d'orteils.
17. Talonnettes.
18. Semelles amortissantes.
19. Semelles viscoélatisques.

a En l’absence de délivrance sous la responsabilité d’un orthopédiste-orthésiste ou d’un pharmacien orthésiste

Méthodes Description de notre organisation après mise en place de cette
activité de Pharmacie Orthopédique

Objectif Définir l’activité de Pharmacie orthopédique dans une unité 
de SSR de 25 lits

Introduction  • Les soins thérapeutiques prodigués dans les unites de Soins de Suite et de réadaptation (SSR) nécessitent
l’utilisation d’orthèses. Celles-ci permettent une reprise rapide de l’autonomie mais nécessitent les compétences
d’un orthésiste pour leur bonne mise en oeuvre.

• La plupart des hopitaux français ne dispose pas d’orthésiste de part de leur niveau d’activité et de la taille de leur
unite de (nombre de lits < 200).

• Un pharmacien titulaire d’un diplôme universitaire d’orthopédie est autorisé à réaliser cette activité.
• Le DU d’orthopédie de l’Université de Rouen intégre cette spécialisation hospitalière pour mieux insérer cette
activité dans les soins pharmaceutiques réalisés dans un établissement de santé.

Cette activité de Pharmacie Orthopédique repose sur des consultations pharmaceutiques associant une prise e n
charge du traitement pharmacologique et orthésique. E lle positionne le pharmacien dans les unites de soins au plus 
près des patients et renforce son rôle primordial comm e acteur de santé autour de soins pharmaceutiques globa ux


